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Un conseil provincial demande l'avis du Conseil national au sujet de l'enregistrement
de toutes les communications au service des urgences d'un hôpital.

Avis du Conseil national:
En 1985, une question similaire a été posée par le Centre Antipoisons. En sa séance du
11 mai 1985, le Conseil national avait émis un avis défavorable à propos de
l'enregistrement d'appels téléphoniques car, d'un point de vue déontologique, ces
enregistrements ne sont possibles qu'avec l'accord préalable de l'appelant. Il est
permis de se demander si de nouveaux éléments peuvent être apportés, qui
entraîneraient la modification de cet avis.

Le Conseil national a analysé la législation en la matière, en particulier la loi du 8
décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des traitements de
données à caractère personnel. Il ressort de cette analyse qu'il n'existe pas de
réglementation spécifique concernant l'enregistrement de conversations téléphoniques
avec le service des urgences.

En sa séance du 18 juin 2005, le Conseil national a décidé de demander l'avis de la
Commission de la protection de la vie privée.

Le président de cette Commission a répondu, le 10 mai 2006, que la loi du 13 juin 2005
relative aux communications électroniques (LCE) est d'application, et plus
précisément, l'article 125: 
"§1er. Les dispositions de l'article 124 de la présente loi et les articles 259bis et 314bis
du Code pénal ne sont pas applicables :…3° lorsque les actes sont accomplis en vue de
permettre l'intervention des services de secours et d'urgence en réponse aux
demandes d'aide qui leur sont adressées; … 
§2. Le Roi fixe, après avis de la Commission de la protection de la vie privée et de
l'Institut (Institut belge des services postaux et des télécommunications), par arrêté
délibéré en Conseil des ministres, les modalités et les moyens à mettre en oeuvre en
vue de permettre l'identification, le repérage, la localisation, les écoutes, la prise de
connaissance et l'enregistrement des communications électroniques.".

La Commission pour la protection de la vie privée ne semble pas encore avoir été
consultée par l’autorité compétente.



Dès lors, en attendant les arrêtés d'exécution prévus par la LCE, il n'existe pas de
possibilité légale d'enregistrement de la conversation téléphonique par le service de
secours et d'urgence.

Le Conseil national maintient son avis du 11 mai 1985.
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